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Annexe 4

ATTESTATION D'OBTENTION DE DIPLÔMES

Ne joindre au dossier que la photocopie du titre ou diplôme le plus élevé

Pour les personnes de nationalité française  (1) : Diplôme obtenu le :

 Diplôme National du Brevet ________________________________

 CAP – Spécialité : _______________________ ________________________________

 BEP – Spécialité :________________________ ________________________________

 Diplôme de niveau supérieur :______________ ________________________________

 Diplôme de niveau équivalent :_____________ ________________________________

 Autre :_________________________________ ________________________________

Pour les ressortissants d’un état membre de la communauté européenne ou d’un autre état
partie à l’accord sur l’espace économique européen, excluant la France   (1),      :

Titre ou diplôme français classé au niveau 3 au moins ;
Titre ou diplôme obtenu dans leur état d’origine et reconnu comme équivalent aux diplômes 

français requis.

Ce document  doit  émaner  de l’autorité  compétente  de  cet  état  et  doit  être  traduit  en  langue
française et authentifié par une autorité française.

En cas de dispense de diplôme  (1)     :

Vous êtes sportif de haut niveau figurant sur la liste visée à l’article L221-2 du code du sport
en cours de validité ;
Vous êtes mère ou père de famille élevant ou ayant élevé effectivement 3 enfants ou plus.

Chaque demande de dispense de diplôme devra être accompagnée des pièces justificatives pour
être prise en compte.

Dispositif d’équivalence de diplôme pour le concours ouvert aux diplômés :

Peuvent également se présenter au concours ouvert aux titulaires d'un titre ou diplôme classé au
moins  au  niveau  3  (DNB-CAP-BEP),  les  candidats  qui  justifient  de  qualifications  au  moins
équivalente attestées :

• par un autre diplôme ou titre sanctionnant une formation ou par toute attestation prouvant
que le  candidat  a accompli  avec succès un cycle  d'étude au moins  équivalent  à celui
sanctionné par le diplôme requis ;

• par l'expérience professionnelle.

La demande d’équivalence doit être effectuée par le candidat à l'autorité organisatrice au
moment de l'inscription au concours.

(1) : Cochez la case correspondante
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